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– 2 – CISPR 22 amend. 2 © CEI:2002

AVANT-PROPOS

Le présent amendement a été établi par le sous-comité I du CISPR: Compatibilité
électromagnétique des matériels de traitement de l'information, multimédia et récepteurs.

Le texte de cet amendement est issu des documents suivants:

FDIS Rapport de vote

CISPR/I/41/FDIS CISPR/I/59/RVD

Le rapport de vote indiqué dans le tableau ci-dessus donne toute information sur le vote ayant
abouti à l'approbation de cet amendement.

Le comité a décidé que le contenu de la publication de base et de ses amendements ne sera
pas modifié avant 2003-06. A cette date, la publication sera

• reconduite;
• supprimée;
• remplacée par une édition révisée, ou
• amendée.

_____________
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2 Références normatives

Ajouter, à la liste existante, la référence suivante:

CISPR 13:2001, Récepteurs de radiodiffusion et de télévision et équipements associés −
Caractéristiques des perturbations radioélectriques − Limites et méthodes de mesure
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3  Définitions

Remplacer la définition 3.6 existante par la suivante:

3.6  
accès de télécommunication et de réseau
point de connexion pour le transfert de la voix, des données et de la signalisation, destiné à
être relié à des systèmes largement étendus par des moyens tels qu’une connexion directe à
des réseaux de télécommunication multiutilisateurs (par exemple les réseaux publics
commutés, les réseaux numériques à intégration de services (RNIS), les réseaux xDSL, etc.),
à des réseaux locaux (par exemple Ethernet, Token Ring, etc.) et à des réseaux similaires

NOTE  Les accès généralement prévus pour l’interconnexion des composants d’un système d’ATI à l’essai (par
exemple RS-232, bus IEEE 1284 (accès parallèle pour imprimante), bus série universel (USB), bus
IEEE 1394 « Fire Wire », etc.) et utilisés comme prévu dans le cadre de leurs spécifications fonctionnelles (par
exemple pour la longueur maximale du câble connecté), ne sont pas considérés comme des accès de
télécommunication et de réseau au sens de cette définition.
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